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Le Préfet du Cher, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à 

la lutte contre leur pollution, 
ro 

VU la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l'élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques 

et à la protection de l'environnement, , 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant à titre transitoire la nomenclature des 

installations classées pour la protection de, l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée et du titre ler de la loi n° 64-1245 susvisées, 

VU le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 12 juillet 

1983 susvisée, 

VU le décret n° 69-380 du 18 avril 1969 relatif à l'insonorisation des engins de chantier, 

YU le décret n° 79-846 du 28 septembre 1979 portant règlement d'administration publique 

sur la protection des travailleurs contre les risques particuliers auxquels ils sont soumis dans les 

établissements pyrotechniques, 

VU le décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la 

récupération des huiles usagées, 

VU l'arrêté ministériel du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et 

éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu, 

VU l'arrêté interministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des 

installations thermiques en vue de réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, 

VU l'arrêté interministériel du 8 juillet 1975 relatif aux conditions d'emploi des 

polychlorobiphényles, 

VU l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 relatif à la visite et à l'examen approfondi 

prériodiques des installations consommant de l'énergie thermique,



VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à la réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 

et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 

YU l'arrêté interministériel du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des 

distances d'isolement relatives aux installations pyrotechniques, 

VU l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environ- 

nement par les installations classées pour la protection de l'environnement, 

VU l'arrêté interministériel du 21 novembre 1989 relatif aux conditions de ramassage 

des huiles usagées, 

VU les circulaire et instruction ministérielles du 6 juin 1953 relatives au rejet des eaux 

résiduaires par les établissements classés comme dangereux, insalubres ou incommodes en 

application de la loi du 19 décembre 1917 (JO du 20 juin 1953) complétée par l'instruction du 10 

septembre 1957 (JO des 21 septembre 1957 et 8 octobre 1957), 

VU les circulaire et instruction ministérielles du 24 novembre 1970 relatives à la 

construction des cheminées dans le cas des installations de combustion (JO du 13 décembre 1970 et 

rectificatif au JO du 6 janvier 1971), 

VU la circulaire ministérielle du 17 juillet 1973 relative aux conditions à remplir par les 

réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés les liquides inflammables (JO du 15 août 

1973), 

VU les circulaire et instruction ministérielles du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs 

enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables (JO du 19 juin 1975), 

VU la circulaire interministérielle du 18 décembre 1977 relative à l'appliation de l'arrêté 

du 20 juin 1975 (JO - NC du 25 janvier 1978), 

‘ VU l'arrêté préfectoral du 19 avril 1978 définissant la zone de protection des eaux en ce qui 

concerne l'installation des réservoirs enterrês contenant des liquides inflammables, 

VU l'arrêté préfectoral du 27 mai 1883 portant régularisation des activités exercées par la 

SA Luchaire dans son usine implantée à LA CHAPELLE SAINT-URSIN et MORTHOMIERS, 

activités visées sous les rubriques 1 bis, 67.2°, 109, 153.bis.2°, 251.2°, 253, 261 bis, 272.A.2°, 

357.ter.1°, 361.B.2 et 405.B.1°.b, 

VU le récépissé n° 1825 en date du 15 décembre 1986 relatif à l'exploitation dans l'enceinte 

de ladite usine de 8 transformateurs aux polychlorobiphényles, 

VU la demande en date du 29 mars 1990, parvenue en préfecture le 3 avril 1990, présentée 

par la SA Luchaire Défense, dont le siège social est sis à SAINT-CLOUD (92213), 313 bureaux de la 

Colline, en vue d'obtenir la régularisation administrative de certaines activités qu'elle exerce . 

dans son usine de LA CHAPELLE SAINT-URSIN, implantée sur les communes de LA 

CHAPELLE SAINT-URSIN et MORTHOMIERS, activités visées sous les n° 45, 46.B.1°, 3.1° et 

406.1°.a de la nomenclature des installations classées, 

VU les plans et autres documents inclus dans le dossier de demande, 

YU le rapport de M. l'inspecteur des installations classées en date du 18 juin 1990 en ce 

qui concerne le classement de l'établissement, 

VU l'ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif d'Orléans en date du 

12 juillet 1990 et désignant M. Bernard GOIN en qualité de commissaire-enquêteur,
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VU les demandes présentées les 23 et 31 août 1990 par la SA Luchaire Défense en vue d'être 

autorisée à procéder à l'extension de son installation d'assemblage et d'emballage de munitions 

située dans l'enceinte de son. usine de LA CHAPELLE SAINT-URSIN (bâtiments 23C-5C-6Cet 

7 C), activité visée sous le n° 357 ter de la nomenclature des installations classées et autorisée par 

l'arrêté préfectoral du 27 mai 1983 susvisé, 

VU l'avis favorable émis par le commissaire-enquêteur le 30 octobre 1996, 

VU la délibération du conseil municipal du SUBDRAY en date du 13 septembre 1990, 

VU la délibération du conseil municipal de LA CHAPELLE SAINT-URSIN en date du 20 

septembre 1990, 

VU la délibération du conseil municipal de MARMAGNE en date du 5 octobre 1990, 

VU la délibération du conseil municipal de BOURGES en date du 18 octobre 1990, 

VU la délibération du conseil municipal de MORTHOMIERS en date du 29 octobre 1990, 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'agriculture et de la forêt en date du 19 

septembre 1990, 

VU l'avis de M. le Directeur départemental du travail et de l'emploi en date du 12 octobre 

1990, 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de l'équipement en date du 11 octobre 1990, 

VU l'avis de M. le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales en date du 

16 octobre 1990, 

VU l'avis de M. le Directeur départemental de la sécurité civile en date du 28 février 1991, 

VU le rapport de M. l'inspecteur des “installations classées en date du 24 octobre 1991, 

« & 
VU les arrêtés préfectoraux des 28 janvier, 23 juillet 1991 et 27 janvier 1992 prorogeant le 

délai d'instruction du dossier, . 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène le 14 mai 1992, 

CONSIDERANT que la modification de l'établissement susvisé concerne. les 

installations classées suivantes soumises : ‘ 

- à autorisation visées sous les numéros 45 et 46.B.1°, 

_à déclaration visées sous les numéros 3.1° et 406.1°.a de la nomenclature des instaïlations 

classées, 

ARRETE 

ARTICLE ier - La SA Luchaire Défense, dont le siège social est sis à SAINT-CLOUD 

(92213), 313 Bureaux de la Colline, est autorisée à poursuivre les activités exercées dans son unité 

de production implantée sur le territoire des communes de MORTHOMIERS et LA CHAPELLE 

SAINT-URSIN. . 

ARTICLE 2 - La présente autorisation est délivrée pour l'ensemble des activités relevant 

de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement énumérées 

ci-après : 

de



Numéros de 
nomenclature 

1bis 

3.1° 

46.B.1° 

67.2° 

153.bis.A.2° 

2512°   

Activités 

emploi de matières abrasives telles que sables, corindon, 

grenaille métallique, ete... sur un matériau quelconque, pour 

gravure, dépolissage, décapage, grainage, etc... 

ateliers de charge d'accumulateurs 

1° : lorsqu'il s'agit de charges ordinaires sur des accumulateurs 

n'ayant pas de plaques à reformer, la puissance maximum du 

courant continu utilisable pour cette opération étant supérieure 

à 2,5 KW (52,8 KW) 

fabrication où manipulation d'aluminium ou magnésium en 

poudre en quantité supérieure à 100 kg/an (5 000 kg/an) 

dépôts de poudre, limaille, tournures, copeaux d'aluminium 

B : lorsque le dépôt comprend, même en partie, de la poudre 

d'aluminium 

1°: quand la quantité emmagasinée est supérieure à 200 kg 

{5 tonnes) 

fusion des asphaltes, brais, goudron, bitume et matières bitu- 

meuses solides ou liquides, combustibles ou odorants, huiles 

créosotées, paraffine, ozokérite, chloronaphtalènes, etc. si 

ces produits sont solides ou (application par immersion, 

“enduction", ou tout autre procédé sur un matériau quelconque 

tel que métal, céramique, bois, carton, papier, feutres, tissus, 

cordages, etc. des) liquides ou préalablement fondus 

2° : lorsque l'opération n'est pas faite par chauffage à feu nu ou 

par tout procédé présentant des risques d'inflammation équiva- 

lents. Le bain d'immersion contenant plus de 100 kg de liquide 

ou la quantité de liquide utilisée journellement étant supérieure 

à 100 kg (668 kg) . . 

Combustion : 

À - lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont 

exclusivement du fioul domestique ou du gaz naturel 

2 : si la puissance thermique maximale de l'installation est 

comprise entre 4 MW et 20 MW (9,5 MW) 

ateliers où l'on emploie des liquides halogénés et autres Hquides 

odorants ou toxiques maïs ininflammables pour tous usages tels 

que dégraissage, nettoyage à sec, mise en solution, extraction, etq... 

2° : la quantité de solvant utilisé ou traité simultanément dans 

Classement 

D 

  l'atelier étant supérieure à 50 1 mais inférieure ou égale à 1 500 1



253.B.C 

261 bis 

272.A.2° 

* 855.A 

355.2° 

357 

857 ter   

dépôt de liquides inflammables comprenant 

B - liquides inflammables de la 1ère catégorie : 1 cuve enterrée 

de 25 m3, compartimentée (6 m3 CA + 6 m8 SCA + 6 m3 FOD + 

7 m3 GO) é 

C - liquides inflammables de la 2ème catégorie : 

en dépôt enterré : 5 m3 +5 m3 +6 m3 +6 m3 FOD (enfoui) 

5 m3 FD (en fosse) 

en dépôt aérien : 

3 x 25 m3 + 45 m3 + 24 m3 + 27 m3 + 5 m3 +2 x 10 m3 FOD 

divers liquides inflammables en fûts et bidons : 18,5 m3 

installations de remplissage ou de distribution de liquides 

inflammables 

installation de chargement de véhicules citernes, de remplis- 

sage de récipients mobiles ou de réservoirs montés à poste fixe 

sur des véhicules à moteur, le débit maximum étant, pour les 

liquides inflammables de la catégorie de référence (cœfficient 1) 

- supérieur à 1 m3/h mais inférieur ou égal à 20 m3/h 

(8 m3/h théoriques) 

emploi de matières plastiques ou résines synthétiques autres que 

le celluloïd 

À - comportant des opérations telles que moulage, trempage, 

extrusion, polymérisation à chaud ou à froid, application au 

pinceau ou par pulvérisation, etc. 

2 : lorsque l'établissement n'émet pas des vapeurs, gaz, fumées 

où émanations odorantes et qu'il se trouve à plus de 20 mètres 

d'un immeuble habité par des tiers 

{ 
\ 

polychlorobiphényles, pélychloroterphényles 

A - composants, appareils et matériels imprégnés en exploitation 

et dépôts de produit neuf, contenant plus de 30 litres de produit 

(80 1+ 263 1+1921+2471+2x 1901+ 1931+ 125) 

poudres, explosifs et autres produits explosifs (matières ou 

objets) 

9° + conditionnement, chargernent ou encartouchage 

poudres, explosifs et autres produits explosifs (dépôts de matières 

ou objets) 
quand la capacité du dépôt est supérieure à 500 kg de matière ou 

à 250 000 détonateurs 

poudres, explosifs et autres produits explosifs (mise en œuvre de 

matières ou objets pour la fabrication, le chargement, l'essai 

d'engins propulsés) 

en cas de mise en œuvre d'une charge unitaire supérieure à 

100 kg et de détention d'un stock supérieur à 100 kg   
‘ ot
 ‘



361.B.1° installations de réfrigération ou compression fonctionnant D 

à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

B - ne comprimant pas ou n'utilisant pas de fluides inflamma- 

bles ou toxiques 

1° : si la puissance absorbée est supérieure à 50 KW mais infé- 

rieure ou égale à 500 KW (229 KW en réfrigération et 266 KW en 

compression, soit 495 KW) 

405.B.1°.a application à froid sur support quelconque de vernis, peintures, D 

encres d'impression, à l'exclusion de vernis gras 

B - les vernis étant à base d'alcools ou de liquides inflammables 

de la lère catégorie 

1° : l'application étant faite par pulvérisation 

a) la quantité de vernis utilisée journellement pouvant, même 

exceptionnellement, dépasser 25 litres (190 Vjour) 

406.1°.a cuisson ou séchage des vernis, peintures, encres d'impression, D 

à l'exclusion des vernis gras, appliqués sur supports quelcon- 

ques : 

1°: les vernis, peintures ou encres étant à base de solvants ou de 

diluants formés d'alcools ou de liquides inflammables de la 

1ère catégorie ou les peintures renfermant des goudrons 

a) le séchage étant effectué dans une enceinte (étuve, tunnel, 

cabine, etc...) dont la température ambiante ne dépasse pas 80°C, 

le chauffage étant assuré soit par circulation d'eau chaude, de 

vapeur d'eau ou d'air chaud, soit par rayonnement infra-rouge, 

soit par tout autre procédé présentant des garanties équivalentes, 

les parois chauffantes ne présentant, à l'intérieur de l'enceinte, 

aucun point nu à une témpérature supérieure à 150° C, sans 

foyer dans l'atelier. ë 

4 & 
    

À - REGLES DE CARACTERE GENERAL 

Les installations seront conçues et aménagées conformément aux plans et données 

techniques contenues dans le dossier en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du 

présent arrêté. 

L'exploitant établira, sous sa responsabilité, un plan de l'établissement sur lequel 

figurera les zones à atmosphères explosives. 

I- Prescriptions relatives à la pollution de l'eau 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets directs ou indirects d'effluents 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la 

conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 

d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 

directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que 

rupture de récipient, déversement direct de matières dangereuses où insalubres vers les égouts ou 

les milieux naturels.
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L'exploitant devra réaliser un dispositif de rétention des eaux nécessaires à l'extinction 

d'un incendie interne ; les dimensions, la situation seront définies en accord avec l'inspecteur 

des installations classées et après avis du service départemental d'incendie et de secours. À cet 

effet, une étude de ce dispositif de rétention sera réalisée avant le 1er janvier 1993. Un échéancier 

de réalisation des travaux sera établi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 

Les eaux de refroidissement devront être recyclées en circuit fermé ou semi-fermé. 

{ 

À tout stockage de liquides inflammables, dangereux ou toxiques et d'une manière 

générale à tout stockage où dépôt de liquides susceptibles de provoquer une pollution des eaux, sera 

associée une cuvette de rétention étanche de capacité au moins égale à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % du volume du plus grand réservoir, 

- 50 % du total de tous les réservoirs contenus s'il y a plusieurs réservoirs. 

Les réservoirs, fûts et récipients porteront en caractères lisibles et indélébiles la 

dénomination du produit renifermé, 

Les fosses septiques de l'établissement ainsi que Îles appareils de prétraitement 

(dégraisseurs, deshuileurs, séparateurs) devront être entretenus et vidangés régulièrement. 

I - Prévention de la pollution par le bruit 

L'installation sera construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé. 

ou la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

L'absence de gêne par le bruit sera contrôlée conformément aux prescriptions ‘de l'arrêté 

du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l'environnemént. 
f 

« Les véhicules de transports, les mañériels de manutention et les engins de chantier, 

utilisés à l'intérieur de l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur, 

en particulier aux exigences qu décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris pour son 

application. 

L'usage. de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseur, 

haut-parleur, etc.) génant pour le voisinage ést interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fera en se référant au 

tableau ci-dessous qui fixe les points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux 

Hmites admissibles. 
: 

Niveaux limites admissibles de bruits en dB(A) : 

Période de la journée Niveau acoustique admissible 

en dB (A) 

* Jour de 7hà20h 60 

* Période intermédiaire : 

de6hà7hetde20hà22h 55 

* Nuit de22hà6h 

et jours fériés 50
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L'inspection des installations classées peut demander que des contrôles de la situation 

acoustique soient effectués par un organisme où une personne qualifiée dont le choix sera soumis 

à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

HI - Prévention de la pollution de l'air 

1° - Dispositi j 

Les émissions de gaz, poussières, fumées provenant d'installations quelconques et 

n'ayant pas subi de traitement spécifique seront maintenues dans des limites telles qu'elles ne 

puissent incommoder le voisinage ni nuire à la santé ou à la sécurité publique, au cheptel, à la 

production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Les vapeurs de composés odorants, toxiques ou inflammables seront refoulées au dehors 

par des conduits d'une hauteur suffisante au-dessus des souches de cheminées voisines et 

suffisamment éloignées de celles-ci. 

2 - Installations d busti 

Les installations de combustion devront être conformes aux prescriptions de l'arrêté du 

20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploïtation des installations thermiques en vue de 

réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (annexe D. 

Les combustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par le 

constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra être effectuée et contrôlée de 

façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières suceptibles de créer un danger ou une 

incommodité pour le voisinage. 

Tout brûlage à l'air libre est interdit. , 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en 

place des appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être 

pourvus de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des 

mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

C ae es chemi 

Hauteur Section au Vitesse verticale 

Cheminées (en m) débouché (m2) ascendante des gaz de 

. combustion (m/s) 

Numéro 1 18 0,20 7,6 

Numéro 2 15 0,16 179 

Numéro 3 15 016 88 

L'inspecteur des installations classées se réserve le droit de demander que des contrôles 

de la pollution atmosphérique soient effectués par un organisme ou une personne qualifiée dont le 

choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront supportés par l'exploitant. 

IV - Prescriptions générales relatives à l'élimination des déchets 

En application de la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à 

la récupération des matériaux, les déchets seront éliminés dans des conditions propres à éviter de 

porter atteinte à la sécurité de l'homme et de l'environnement. 

nl



a- Déchets non pyrotechniques 

L'exploitant adressera mensuellement à l'inspecteur des installations classées, selon les 

modalités pratiques définies avec son accord, la liste des déchets produits, leurs modes 

d'élimination, la date de l'opération, la nature du déchet, les caractéristiques physieo-chimiques, 

les quantités, les entreprises chargées du transport, de l'élimination ou de régénération. 

b - Déchets pyrotechniques ou inflammables 

Ces déchets seront en principe éliminés dans l'enceinte de l'établissement. 

Une consigne établira les conditions précises de collecte sélective, les conditions de 

transport, de stockage et de destruction suivant leur nature. 

c- Huil 

L'élimination des huiles usées se fera dans les conditions du décret n° 79-981 du 21 

novembre 1979 modifié et de l'arrêté interministériel du 21 novembre 1989 réglementant les 

conditions de ramassage et d'élimination des huiles usées : textes qui obligent en particulier le 

détenteur à remettre ces huiles à un ramasseur agréé ou directement à un éliminateur agréé. 

V-Prescriptions relatives aux risques électriques 

Le matériel électrique de l'établissement sera conforme à la norme NFC 15-100 en ce qui 

concerne le matériel basse-tension et aux normes NEC 13-100 et JFC 13-200 en ce qui concerne le 

matériel haute tension. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles seront placés à l'extérieur, à moins 

qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que “appareillage 

étanche aux gaz, appareillages à contacts baignant dans l'huile", etc. Dans ce cas, une 

justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra 

être demandée par l'inspecteur à l'exploitagt ; celui-ci devra faire établir cette attestation par la 

société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

‘ & 

Les installations électriques implantées dans des zones à l'intérieur desquelles des 

atmosphères explosives peuvent apparaître devront respecter les dispositions de l'arrêté ministé- 

riel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques. 

Les installations électriques ainsi que les mises à la terre seront régulièrement 

contrôlées par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées. 

VI- Protection contre l'incendie 

L'établissement disposera d'un réseau d'eau d'incendie qui devra pouvoir être mis sous © 

pression et alimenté même en Cas de coupure de courant électrique fourni par E.D.F. 

Ce réseau comportera des robinets d'incendie munis de raccord normalisés. Ces 

matériels seront judicieusement répartis dans l'établissement en accord avec le service 

départemental d'incendie et de secours. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie doivent être réservées à cet usage. 

Toutefois, l'alimentation d'autres circuits à partir du réseau d'incendie peut être admise à 

condition que les besoins du réseau d'incendie (débit et pression) puissent être rétablis rapide- 

ment. 

ll
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Le réseau doit être autant que possible maille et comporter des vannes de sectionnement 

pour isoler rapidement toute section affectée par une rupture. Les vannes doivent rester ouvertes 

en exploitation normale. 

L'établissement sera pourvu d'extincteurs en nombre suffisant, judicieusement répartis, 

de type et de capacité appropriés. Is devront être conformes aux normes en vigueur et être 

homoïogués NF-MIH. 

Les précautions nécessaires seront prises pour que le matériel d'incendie soit utilisable 

en période de gel. I devra être maintenu en bon état et vérifié périodiquement. Une consigne 

précisera la nature et la périodicité de ces contrôles. 

Le chef d'établissement provoquera une visite des chefs de corps des services d'incendie 

et de secours afin de reconnaître les lieux. 

L'exploitant soumettra à l'accord du Directeur départemental de la sécurité civile 

définissant les degrés d'intervention : 

le service d'incendie de l'usine, 

- les centres de secours, 

ainsi que les autorités responsables de l'usine chargées de contacter les autorités départemen- 

tales. 

Il lui fournira un plan d'intervention ou figureront en plus des moyens de secours, les 

caractéristiques des matières dangereuses stockées ou en cours de fabrication dans les ateliers ou 

soutes à munitions et la façon dont les marquages sont effectués, 

Des consignes spéciales préciseront en autre : 

- l'organisation de l'établissement en cas de sinistre, 

-la composition des équipes d'intervention, 

- la fréquence des exercices, ! 

- les dispositions générales concernant l'entretien des matériels d'intervention, 

- les modes de transmission et les moyens d'alerte, 

-les moyens d'appel des secours. extérieurs et les personnes autorisées à lancer les appels, 

- les personnes à prévenir en cas de sinistre, 

- l'organisation du contrôle des entrées ainsi que de la police intérieure en cas de sinistre. 

Dans la partie de l'établissement où il est interdit de fumer (signalisation générale), 

l'interdiction de fumer ne sera pas répétée dans chaque bâtiment. 

VII - Clôture 

L'ensemble des installations sera situé à l'intérieur d'une clôture d'au moins 2 mètres de 

hauteur. L'usine comportera au moins deux portes d'accès sur la voie publique située dans des 

zones différentes. Ces portes devront présenter une ouverture d'au moins 4 mètres de large de 

façon que les véhicules d'intervention contre l'incendie puissent accéder facilement. 

Les portes devront être fermées ou placées sous la surveillance d'un gardien. 

VIII - Gardiennage 

L'établissement sera placé sous la surveillance permanente d'un service de garde. Les 

agents chargés des rondes seront en liaison permanente. avec le poste de garde. 

Le poste de garde devra pouvoir faire appel : 

- à un cadre d'astreinte,
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- aux services de police ou de gendarmerie par ligne directe ou par radio-téléphone, 

- aux services de secours. 

Une consigne définira la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. 

B - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

L- Prescriptions relatives à l'emploi de matières abrasives (rubrique 1 bis) : 

voir chapitre A : Règles de caractère général 

IL - prescriptions relatives à l'atelier de charge d'accumulateurs (rubrique 

3.1°) 

L'atelier sera construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non 

surmonté d'étage, Il ne commandera aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvrira en dehors et 

sera normalement fermée. 

L'atelier sera convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de 

bruits gênants. 
L 

L'atelier sera très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute 

accumulation de mélange gazeux détonant dans le local. Il ne pourra donc être installé dans un 

sous-sol. 

La ventilation se fera de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les 

émanations. 

L'atelier ne devra avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y 

installer un dépôt de matières combustibles ou d'y effctuer l'empatage des plaques. , 

Le sol de l'atelier sera imperméable et présentera une pente convenable pour l'écoulement 

des eaux de manière à éviter toute stagnatign. Les murs seront recouverts d'un enduit étanche sur 

une hauteur d'un mètre au moins à partir du sol.! 
&\ 

4 
x 

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), 

la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigu à l'atelier : il 

en sera séparé par une cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie de 

communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s’il 

présente des garanties de sécurité équivalentes. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verres dormant ou, à 

-Jintérieur, par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout 

procédé présentant des garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à : 

bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses”. 

Les conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout 

court-circuit. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée 

par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

II - Prescriptions relatives à la manipulation d'aluminium en poudre 

(rubrique n° 45) : 

Cette activité sera exploitée conformément à l'étude de sécurité s'y référant.



-12- 

3 IV - Prescriptions relatives au dépôt de poudre d'aluminium (rubrique 

n° 46.B.1°) 

Le dépôt sera installé dans un bâtiment spécial, en rez-de-chaussée, non surmonté 

d'étages. 

Ses éléments de construction présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feu suivantes : 

- dépôt comprenant de la poudre : 

. parois coupe-feu de degré 2 heures, 

. couverture légère incombustible, 

. porte-flammes de degré une demi-heure, 

Il est interdit d'entreposer des matières combustibles à proximité du dépôt. Tout foyer, tout 

conduit de fumées ou toute canalisation d'eau chaude ou de vapeur d'eau chaude ne pourront se 

trouver qu'à l'extérieur du local du dépôt. 

Le local du dépôt pourra être éclairé de nuit par des lampes électriques à incandescence 

fixes, non suspendues directement aux fils conducteurs. L'installation électrique sera faite 

suivant les hormes en vigueur ; les commutateurs, fusibles et coupe-circuit seront placés de 

préférence à l'extérieur du local ; ils seront entretenus en bon état de propreté et débarrassés des 

poussières métalliques. - 

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée 

par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 
, 

La porte d'entrée du local portera la mention des matières entreprosées. 

On placera près de l'entrée du dépôt un tas de sable ou de terre meuble d'au moins 500 

litres, avec des pelles de projection. sn 
# 

X 

Les moyens de secours contre l'incendie pourront comprendre des appareils à eau très 

finement pulvérisée, à l'exclusion des postes d'eau ordinaire. Une consigne très stricte sur la 

façon de combattre un début de sinistre sera affichée en caractères très apparents et le personnel 

sera initié à ce sujet. 

Les déchets non pulvérulents, tournures, copeaux, limailles, etc. seront entreposés en 

tas fractionnés de hauteur maximale de quatre mètres. Chaque fraction sura une surface égale au 

plus à 20 ra2 ; des passages de creulation de largeur suffisante seront aménagés entre ces tas. 

Si les tas sont séparés par des cloisons coupe-feu de degré 2 heures, leur surface unitaire 

pourra être portée à 40 m2. 

En principe, l'exploitation de ces tas se fera par tranches verticales jusqu'au fond, pour 

éviter l'accumulation de poussières métalliques sur le sol ; le sol sera soigneusement nettoyé de 

ces poussières avant le stockage d'un nouveau tas, 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

La poudre d'aluminium sera contenue dans des récipients métalliques munis d'un 

couvercle assurant une bonne fermeture. Ces récipients seront soigneusement maintenus à l'abri 

de l'humidité.
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Ÿ - Prescriptions relatives à la fusion de braï (rubrique n° 67.2°) 

Tout chauffage à feu nu ou par un procédé présentant des risques d'inflammation 

équivalentes est interdit. 

Si les opérations de fusion, d'immersion, d'enduction, etc. sont faites en plein air, mais 

à moins de 8 m de constructions appartenant à des tiers, l'établissement sera séparé des tiers par 

un mur coupe-feu de degré 2 heures surmonté d'un auvent d'une largeur minimum de 3 m en 

matériaux incombustibles et pare-flammes de degré 1 heure. 

Si les opérations de fusion, d'immersion, d'enduction, ete. sont faites dans un local, ce 

local ne pourra en aucun être situé dans un immeuble habité. S'il est situé à moins de 8 m de 

constructions occupées par des tiers, les éléments de construction de ce local présenteront les 

caractéristiques de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 1 heure, 

- portes pare-flamme de degré une demi-heure. 

VI - Prescriptions applicables à l'installation de combustion (rubrique n° 153 

bis À 2°) 

Le pouvoir calorifique inférieur développe par le combustible dans le foyer ne devra pas 

dépasser 8 000 thermies/heure. 

a - Le foyer 

La construction et les dimensions du foyer dévront être prévues en fonction de la 

puissance ealorifique nécessaire et du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une 

conduite rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières 

ou vésicules indésirables. 

La collecte et l'évacuation de cendres et imachefers se feront sans qu'il puisse en résulter 

d'émission de poussières ou de bruits gêénantsiÿour le voisinage. 

b- Conduits d' son d de combusti 

La structure des conduits d'évacuation sera coupe-feu de degré 2 heures lorsqu'ils 

traverseront des locaux habités ou occupés par des tiers. Leurs matériaux seront suffisamment 

isolants pour que le voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. On veillera particulière- 

ment à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur construction et leurs dimensions 

devront assurer un triage convenable permettant une bonne tombustion. 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des articles 12, 13, 

14, 15, 16 et 17 du titre 1er de l'arrêté interministériel du 20 juin 1975. 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en : 

place des appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être 

pourvus de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des 

mesures représentatives des émissions à l'atmosphère. 

e - Appareils de filtration ou d'épuration des gaz de combustion 

Lorsque la localisation exceptionnelle, les conditions météorologiques, le mode de 

combustion ou la nature du combustible la rendent nécessaire, peut être exigée la mise en place, 

entre le foyer et la sortie des gaz de combustion, de toutes installations efficaces pour la rétention 

des particules et vésicules ou des gaz nocifs.
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Dans la mesure ou les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci devra être évacuée confor- 

mément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets d'effluents des installations classées. 

d - Entretien 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi fréquemment 

que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénient pour le 

voisinage. Cette opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des 

conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et 

d'épuration. 

VII - Prescriptions applicables aux ateliers où l'on emploie des liquides 

halogénés (rubrique 251.2°) : voir chapitre À : Règles de caractère général 

VIII - Prescriptions applicables aux dépôts de liquides inflammables 

(rubrique 253 B et C) 

Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions fixées par la circulaire du 

17 juillet 1973, la circulaire et l'instruction du 17 avril 1975 relatives aux.réservoirs enterrés dans 

lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables. [ 

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son 

accès sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 m de bâtiments occupés ou habités 

par des tiers, ou d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera séparé par 

un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de. 

2 m. Si des bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un auvent incombustible et 

pare-flamme de degré 1 heure, sur une largeur de 3 m en projection horizontale à partir du mur 

séparatif. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à‘usage simple, d'un seul niveau et de plain-pied, les 

éléments de construction du bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance 

au feusuivantes : & 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures, 

- couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare-flammes de degré une demi-heure 

s'ouvriront vers l'extérieur. 

Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, éventuellement surmonté d'étages, 

les éléments de construction du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-chaussée ou en sous-sol, 

présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2 heures, . 

- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une demi-heure, 

- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le passage facile des 

emballages. 

Ce local ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque, 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant prises pour qu'il ne puisse en 

résulter d'incommodité, de gène ou de danger pour les tiers. 

dl
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Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, habité ou occupé, il ne devra pas 

être placé directement sous un étage habité, sauf s'il s'agit de liquides inflammables de 2ème 

catégorie où de liquides peu inflammables. 

Cuveites de rétention 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associété à une 

cuvette de rétention qui devra être maintenue propre et son fond desherbé. 

Le dépôt étant situé dans une zone de protection des eaux définie par l'arrêté préfectoral du 

19 avril 1978, la cuvette de rétention devra être étanche. 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de 

l'extérieur de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des murs, ce dispositif devra 

présenter la même stabilité au feu que ces murs. 

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs ou récipients contenus. 

Toutefois, pour les stockages de fuel-oils lourds, la capacité de la cuvette peut correspondre 

à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

.- 50 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 20 % de la capacité globale des réservoirs contenus. . 

Si les parois de la cuvette de rétention sont constituées par des murs, ceux-ci devront 

présenter une stabilité au feu de degré 4 hebres, résister à la poussée des produits éventuellement 

répandus et ne pas dépasser 3 m de hauteur par räpport au niveau du sol extérieur. 

+ & 

Réservoirs 

Les liquides inflammables seront renfermés dans des récipients qui pourront être soit 

des bidons, soit des fûts, soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères lisibles la déromination du 

liquide renfermé. Ils seront incombustibles, étanches, construiis selon les règles de l'art et 

devront présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront exclusivement stockés 

dans des réservoirs métalliques. ° 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces 

derniers ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe 

métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en 

verre non garantis par une enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides compor- 

tant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 

Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en acier soudable, Ils peuvent être 

de différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier.
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S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, ils devront être calculés en tenant 

compte des conditions suivantes : 

a) leur résistance mécanique devra être suffisante pour supporter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies ci-dessous, 

- le poids propre du toit, 

_ les effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du Ministère de 

l'Equipement, 

- les mouvements éventuels du sol. 

b) le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli 

d'un liquide de densité égale à 1, devra être au plus égal à 50 % de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés précédemment devront être conçus et fabriqués de telle sorte qu'en 

cas de surpression accidentelle, il ne se: produise de déchirure au-dessous du niveau normal 

d'utilisation. | 

Les réservoirs visés ci-dessus devront subir, sous le contrôle d'un service compétent, un 

essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 m la hauteur maximale d'utilisation, 

- obturation des orifices, 

- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir une surpression. 

b) Deuxième essai : 

. mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir, 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 m (cette hauteur devant être d'autant plus 

faible que la capacité du réservoir est elle-même faible), 

- obturation des orifices, A 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir cette dépression. 

Equipements des réservoirs 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer 

sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne 

risque pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 

robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 

garanties d'absence de fragilité, 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner 

toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 

moment, le volume du liquide contenu. 

RUE
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Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation 

ou une perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être 

fermé par un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du 

réservoir. 

Il appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant 

chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 

livrer sans risque de débordement. 

Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage 

dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques 

éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les 

tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 

remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 

remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et 

accessibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la 

corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 

canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 

réservoirs est la même. 

‘Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être 

mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la naturé du produit 

contenu dans le réservoir. 
4. à 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison 

devra avoir une section au moins égale à la sgmme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant 

l'isolement de chaque réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section 

totale aù moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de 

vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau 

maximal du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de 

coudes. 

Les orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient . 

visibles depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun 

risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations annexes 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier 

d'emploi), il devra être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation 

comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquides par siphonnage. 

dl.
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Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, 

devront être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service 

chargé du contrôle des installations classées. 

Ii devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté 

sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements 

précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas 

d'accident. 

Protection contre l'incendie 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance 

d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage 

devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, 

d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à 

l'extérieur de la cuvette de rétention. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des 

fuels lourds est interdit. 

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF M.LH.55 B si la capacité du dépôt est inférieure ou égale à 

500 m3. 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée 

sur une étiquette fixée à chaque appareil. Ü 
CA 

+ 
X 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du plus 

gros réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit 

pendant une heure trente. ‘ 

- de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce 

sable sur les fuites et égoutures éventuelles. : 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et 

entraîné périodiquement à cette lutte. : 

Pollution des eaux 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et 

aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager 

ou polluer les eaux. 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en acun cas, être rejetées sans au moins 

une décantation et une séparation préalables. 

Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux règlements et instructions 

en vigueur. 

1.
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Exploitation et entretien du dépôt 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une 

consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident 

ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du 

dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe 

devra être assurée en permanence. 

IX - Prescriptions applicables à l'installation de distribution de liquides 

inflammables (rubrique n° 261 bis) 

Appareils de distribution 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides 

inflammables (unité de filtration, de pompage, de dégazage, etc...) doit être en matériaux de 

catégorie MO ou M1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié protant classification des matériaux 

et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution devront être 

ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques 

ou électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où. 

interviennent des liquides inflammables. Ce compartiment devra être séparé de la partie où les 

liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou par 

un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à la rendre inaccessible aux 

vapeurs d'hydrocarbures. 
L à 

Les appareils de distribution devront être ancrés et protégés contre les heurts de véhicules, 

par exgmple au moyen d'ilots de 0,15 m de hauteàr, de bornes ou de butoirs de roues. 

Les appareils de distribution seront installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte 

que tout risque de siphonnage soit écarté. 

Lorsque l'anpareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, 

l'installation sera équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de 

produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 

Le débit réel des pompes alimentant les appareils de distribution en libre-service sans 

surveillance sera limité à 40 litres de liquides inflammables de la catégorie de référence 

(cæfficient 1) par minute ou l'équivalent pour les autres catégories. ‘ 

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au bout de 3 minutes à partir du 

début de livraison du liquide, exception faite toutefois des installations dont l'accès est réservé 

aux personnes spécialement formées à cet effet. 

Le flexible de distribution ou de remplissage doit être conforme à la norme NF 'T 47-295. Il 

sera entretenu en bon état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après sa date de 

fabrication. 

Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif automatique commandant l'arrêt 

total du débit lorsque le récepteur est plein.
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Prévention de la pollution des eaux 

L'aire de distribution est constituée par la partie accessible à la circulation des véhicules 

du rectangle englobant les zones situées à moins de 3 m de la paroi des appareils de distribution. 

L'aire de distribution ou de remplissage de liquides inflammables doit être étanche aux 

produits susceptibles d'y être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le milieu naturel, être traités 

au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation 

automatique. Ce décanteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit 

minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'air considéré, sans entraînement de liquides 

inflammables. 

Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue de recevoir les autres effluents 

liquides tels que les eaux de lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de 

l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. ° 

Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avèrera nécessaire, et dans tous les cas 

au moins une fois par an. © 

La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui est protégée des intempéries par 

un auvent pourra être affectée du cæfficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protéger prise 

en compte dans le caleul du dispositif décanteur-séparateur. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle, les bouches d'égout ainsi que les 

caniveaux non reliés au séparateur, seront situés à une distance minimale de 5 m de la paroi des. 

appareils de distribution. 

Réservoirs et canalisations 

Les réservoirs de liquides inflamnyables. associés aux appareils de distribution, qu'ils 

soient classés ou non, seront installés et exploitésiconformément aux règles applicables aux dépôts 

classés. &t 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dispositions de l'instruction du 

17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 

inflammables, où tout règlement ultérieur qui s'y substituerait, 

Les tuyauteries pourront être soit métallique, soit en matières plastiques renforcées 

compatibles avec les produits intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. 

Dans ce dernier cas, toutes dispositions seront prises afin d'essurer des liaisons équipotentielles 

et éliminer l'électricité statique. 

Les canalisations seront implantées dans des tranchées dont le fond constituera un 

support suffisant. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués d'une terre saine ou d'un sol 

granuleux (sables, gravillons, pierres ou agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Une distance minimale d'éloignement de 4 m mesurée horizontalement, devra être 

observée entre l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils de distribtuion. 

L'installation sera dotée des moyens de lutte contre l'incendie suivants : 

- un extincteur 233 B pour chaque ilot de distribution, 

- pour l'aire de distribution à proximité des bouches d'emplissage, 1 bac de 100 1 d'agent fixant ou 

neutralisant incombustible avec pelle et couvercle, 1 couverture spéciale anti-feu. 

1.
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Les prescriptions que doit observer l'usager seront affichées soit en caractères lisibles, 

soit au moyen de pictogrammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. Elles concer- 

neront notamment l'interdiction de fumer et d'approcher un appareil pouvant provoquer un feu 

nu, ainsi que l'obligation d'arrêt du moteur. 

X - Prescriptions relatives à l'emploi de matières plastiques (rubrique 272 A 

2°) 

Les odeurs produites au cours des opérations de moulage seront captées par un dispositif 

spécial, capable de les retenir intégralement et d'empêcher leur diffusion dans le voisinage, 

Les fenêtres et issues de l'atelier où est effectué le moulage seront maintenues constam- 

ment fermées au cours de ces opérations. 

Il est interdit de brûler des déchets de fabrication. 

Les déchets et résidus produits par les installations seront stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

XI - Prescriptions relatives aux polychlorobiphényles (rubrique 355 A) 

Les déchets provenant de l'exploitation normale, non souillés de PCB ou PCT, seront 

stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de l'environnement et en 

tout état de cause dans des installations autorisées à cet effet, et l'exploitant sera en mesure d'en 

justifier à tout moment. 

_Tout produit, substance ou appareil contenant des PCB ou PCT est soumis aux dispositions 

ci-après dès lors que la teneur en PCB ou PCT dépasse 100 milligrammes/kilogramme (ou ppm = 

partie par million). 

Est considérée comme installation existante, toute installation dont la msie en service est 

antérieure au 8 février 1986, date de parution au journal officiel du décret modifiant la 

nomenclature des installations classées afin dÿ introduire la nouvelle rubrique 355. 

Tout transfert d'une installation sur un autre emplacmenet nécessite une nouvelle 

déclaration. Elle sera alors considérée comme une installation nouvelle. 

Sont notamment visés par les prescriptions suivantes : 

- les stocks de fûts ou bidons, 

- les appareils électriques tels que condensateurs, transformateurs en service ou de rechange, en 

dépôt, et leur entretien ou réparation sur place {n'impliquant pas de décuvage de l'appareil), 

- les composants imprégnés de PCB ou PCT que le matériel soit en service ou pas, 

- les appareils utilisant des PCB ou PCT comme fluide hydraulique ou caloporteur. 

Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conformément au plan joint à la déclaration : 

de l'installation nouvelle. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de 

rétention existant, peut être maintenu s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible 

de rejoindre directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs imprégnés de PCB non susceptible 

de s'écouler en cas de rupture de l'enveloppe. 

Les stocks seront conditionnés dans des récipients résistants eb seront identifiés. 

../..
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Tout appareil contenant des PCB ou PCT devra être signalé par étiquetage tel que défini 

par l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de 

fuite sera effectuée par l'exploitant sur les appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule contenant le matériel imprégné de PCB 

ou PCT ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et 

que la prévention et la protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé PCB et 

PCT, il n'y a pas d'accumulation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention 

ou de protection. 

En cas de difficultés particulières notamment pour les installations existantes 

nécessitant une telle accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée 

(planchers hauts, parois verticales) : les dispositifs de communication éventuels avec d'autres 

locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes 

seront munies de ferme-porte. 

installation 11 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, 

accidentellement émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation 

ou de bureau. En particulier, elles ne doivent pas atteindre des conduits de vide-ordures ou 

d'aération et des gaines techniques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local 

technique. 

‘Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, d'un 

tampon étanche et résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels 

que cités ci-dessus. 

En particulier, lorsque le local est accegsible à partir d'un espace privatif clos, donnant 

lui-même sur les endroits ou conduits cités plushaut, la porte correspondante devra être étanche et 

résister à cette surpression. 

lations existan 

"il existe un système de protection individuelle sur le matériel aux PCB interdisant tout 

réenclenchement automatique à la suite d'un défaut, les dispositions constructives du local (voir 

paragraphes ci-dessus) ne s'appliquent pas. 

Si tel n'est pas le cas, la modification du dispositif de protection de l'appareil est 

nécessaire. 

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés PCB, on considère que la 

protection est assurée notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance, 

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses ou de baisse 

de niveau de diélectrique. 

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, nettoyage) souillés de 

PCB ou PCT seront stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protection de 

l'environnement et, en tout état de cause, dans des installations régulièrement autorisées à cet 

effet. L'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout moment. 

dd.
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Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans une installation autorisée 

assurant la destruction des molécules PCB et PCT. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant justifiera 

les filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels 

confinement). 

En cas de travaux d'entretien courant ou de réparation sur place, tels que la manipulation 

d'appreils contenant des PCB, la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux PCB, 

l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de 

nuisances liés à ces opérations. 

I} devra notamment éviter : 

_ les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible), 

-une surchauffe du matériel ou du diélectrique, 

_le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces travaux est adpaté 

(compatibilité avec les PCB - PCT) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non 

protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible en mauvais état, ete..). Les déchets 

souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés dans les. 

conditions fixées ci-dessus. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant préviendra 

l'inspecteur des isntallations classées, lui précisera, le cas échéant, la destination finale des PCB 

ou PCT et des substances souillées. L'exploitant demandera et archivera les justificatifs de leur 

élimination ou de leur régénération, dans une’installation régulièrement autorisée et agréée à cet 

effet. 
a l 

Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné au ferraillage qu'après avoir 

été décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 109 

ppm. en masse de l'objet. De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux PCB pour qu'il ne soit 

plus considéré au PCB (par changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée 

qu'après une décontamination durable à moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont notamment interdits. 

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'exploitant informera immédiatement 

l'inspection des installations classées. Il lui indiquera les dispositions prises à tire conservatoire 

telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les 

conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires 

pour caractériser la contamination de l'installation et de l'environnement en PCB ou PCT et, le 

cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installations classées pourra 

demander à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des lieux 

concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur 

ampleur le justifierait. 

dl
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L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés dans les conditions prévues 

ci-dessus. 

XII - Prescriptions applicables aux activités pyrotechniques (rubriques 356.2, 

357 et 357 ter) 
à 

Les études de sécurité seront systématiquement adressées à l'inspecteur des installations 

classées ; les consignes de sécurité qui s'y rattachent seront tenues à sa disposition. 

Chaque bâtiment, chaque dépôt sera aménagé et exploité conformément à l'étude de 

sécurité qui s'y rapporte (en particulier les qualités et les quantités d'explosifs en dépôt ou en 

transit seront respectées). 

Ces études ayant un caractère confidentiel, elles ne seront pas jointes au présent arrêté. 

Tous les travaux de réparation d'aménagement ou d'entretien comportant un apport 

énergie non prévu par les consignes devront faire l'objet préalablement à leur réalisation d'un 

permis de feu signé par le chef d'établissement ou son représentant nommément désigné. 

XIII - Prescriptions applicables aux instalaltions de compression et de 

réfrigération (rubrique 361 B 1°) 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans. 

qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

7 

" 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

L 

Les locaux seront munis de portes s'owvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 

permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, 

maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès faicle. Le personnel sera entraîné et 

familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, 

des groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 

gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et 

qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers. 

Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un immeuble habité ou 

occupé par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, 

il sera vidangé au préalable. 

Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera 

pourvu de moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. 

Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel sera initié à leur 

manœuvre.



Compresseurs de gaz combustibles 

A- Bâtiments 

Le local constituant le poste de compression sera construit en matériaux MO. Il ne 

comportera pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour 

'accès aux locaux des compresseurs ou des accumulateurs, entoureront ces appareils de façon à 

diriger vers la partie supérieure les gaz et les débits d'appareils d'une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion 

vers le haut. 

Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le 

gaz séjourne ou cireule de tous les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du 

surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. ° 

._ Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à 

l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. | 

B - installations électri haut 

L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs Sera 

exécutée au moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par l'arrêté du 31 mars 

1980. Les moteurs seront de type antidéflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de 

l'atelier dans un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz. , 

Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d'air 

chaud produit à l'extérieur. 4 

, © - Mosures contre l'incendie a 

Il est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y 

allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de 

produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise 

hors gaz de l'atelier de compression et après que le chef de station ou son prévosé auront contrôlé 

que les consignes de sécurité sont observées : ces diverses consignes seront affichées en 

caractères apparents. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la 

salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec 

porte métallique. ‘ 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté : les déchets gras 

ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immé- 

diatement et efficacement tout commencement d'incendie : à cet effet, la station de compression 

sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, postes d'eau, ete... Ce matériel sera 

entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à 

l'intérieur et à l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 

personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

sde
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| Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la régle- 

mentation des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions seront prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du 

circuit gazeux. 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des 

poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz devra être convenablement refroidi à 

la sortie de chaque étage intermédiaire du compresseur, Des thermomètres permettront de lire la 

température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler 

à chaque instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 

pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 

fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du 

compresseur ou assurera son arrêt en Cas d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés 

judicieusement répartis dont l'un au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront disposés aux endroits convena- 

bles pour éviter des renversements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compres- 

seur, 

XIV - Prescriptions relatives à l'application de la peinture (rubrique 405 

B 1° a) 2 

‘ { 
4 Le5 éléments de construction de l'atelier d'application de peinture présenteront les 

caractéristiques de comportement au feu suivantes : 

- couverture : incombuêtible, 

- sol : incombustible, 

- murs et parois : coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes : pare-flammes de degré une demi-heure. 

Les locaux adjacents à l'atelier auront une issue de dégagement indépendante. 

Les portes de l'atelier, au nombre de deux au moins, seront munies chacune d'un rappel 

autonome de fermeture ou d'un dispositif de rappel automatique asservi au pistolet : elles 

s'ouvriront dans le sens de la sortie et ne seront condamnées (serrure, verrou...) qu'en dehors des 

heures de travail. 

L'application des vernis se fera sur un emplacement spécial en principe surmonté d'une 

hotte d'aération et les vapeurs seront aspirées mécaniquement, de préférence par descendum, 

grâce à des bouches d'aspiration placées au-dessous du niveau des objets à vernir. 

S l'encombrement des objets à vernir ne permet pas le travail sous hotte, un dispositif 

d'aération d'efficacité équivalente devra être installé, 

Si le vérnissage est effectué dans une cabine spéciale (enceinte entièrement close ou non 

pendant l'opération) et si celle-ci est implantée dans un atelier où se trouvent : 

- des produits inflammables ou combustibles,
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- au moins un point à une température supérieure à 150° C, - 

tous les éléments de construction de cette cabine seront en matériaux incombustibles et pare- 

flammes de degré une heure. : 

La ventilation mécanique sera assurée par des bouches situées vers le bas. 

La ventilation mécanique sera suffisante pour éviter que les vapeurs puissent se répandre 

dans l'atelier : ces vapeurs seront refoulées au-dehors par une cheminée de hauteur convenable et 

disposée dans des conditions évitant toute incommodité pour le voisinage. En outre, l'atelier sera 

largement ventilé mais de façon à ne pas incommoder le voisinage par les odeurs. 

Un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des gaz, vapeurs, poussières {tels 

que colonne de lavage, appareil d'absorption, filtres, etc...) pourra être exigé si, en raison des 

conditions d'installation ou d'exploitation de l'atelier, le voisinage reste incommodé par les 

odeurs ou par les poussières. 

En aucun cas, les liquides récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

Toutes les hottes et tous les conduits d'aspiration ou de refoulement seront en matériaux 

incombustibles : s'ils traversent d'autres locaux, la résistance au feu de leur structure sera coupe- 

feu de degré une heure ; si ces locaux sont occupés ou habités par des tiers, elle sera coupe-feu de 

degré deux heures. 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre ou, à l'intérieur, par 

lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice. Il est interdit d'utiliser des lampes 

suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites "baladeuses". 

Lés conducteurs seront établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout 

court-circuit : l'installation sera périodiquement examinée el maintenue en bon état. 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs et les rhéostats seront 

placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des 

étincelles, tel que "appareillage étanche aux gag appareillage à contacts baignant dans l'huile”, 

ete. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément 

à un tel type pourra être demandée par l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir cette 

attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état : elle sera périodiquement contrôlée 

par un technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. 

Toutes les parties métalliques (éléments de construction, hottes ou conduits, objets à 

vernir, supports et appareils d'application par pulvérisation) seront reliées à une prise de terre, 

conformé-ment aux normes en vigueur. 

Un coupe-circuit multipolaire, placé au-dehors de l'atelier et dans un endroit facilement . 

accessible, permettra l'arrêt des ventilateurs en cas d'un début d'incendie. 

Le chauffage de l'atelier ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 

d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150° C. 

La chaudière sera située dans un local extérieur à l'atelier : si ce local est contigu à 

l'atelier d'application, il en sera séparé par une cloison pleine de résistance coupe-feu de degré 

deux heures. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il 

présente des garanties de sécurité équivalentes. 

/..
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Les appareils de chauffage par catalyse du type "termoréacteur 325" construits par les 

Ateliers de Constructions Industrielles du Rhône (A.C.LR.) devront être équipés d'un voyant 

lumineux indiquant la mise sous tension de l'appareillage. 

Des vannes permettant d'interrompre l'arrivée du gaz seront placées tant à l'intérieur 

qu'à l'extérieur de la cabine. ° 

Une notice d'utilisation et d'entretien sera remise à chaque utilisateur. 

Les appareils seront vérifiés annuellement par un organisme agréé ; cette vérification 

sera notée sur un cahier maintenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Ces appareils ne sont pas autorisés dans les locaux où sont employés de l'éther, de l'hydro- 

gène ainsi que des poudres explosives. 

Les appareils mobiles avec bouteilles de gaz incorporées sont interdits. 

Ïl est interdit d'apporter dans l'atelier du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. 

Cette interdiction sera affichée en caractères apparents dans les locaux de travail et sur les portes 

d'accès. 

On pratiquera de fréquents nettoyages, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des 

conduits d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter tout accumulation de 

poussières et vernis secs susceptibles de s'enflammer : ce nettoyage sera effectué de façon à éviter 

la production d'étincelles : l'emploi de lampe à souder ou d'appareils à flammes pour effectuer ce 

nettoyage est formellement interdit. 

On ne conservera dans l'atelier que la quantité de produit nécessaire pour le travail de la 

journée et, dans les cabines, pour le travail en cours : elle ne pourra dépasser 75 litres. 

Le local comprenant le stock de vernis de l'établissement sera placé en dehors de 

l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il he puisse y avoir propagation ou risque d'incendie. 

! 

# Le sol de ce local sera imperméable, indombustible et disposé en forme de cuvette pouvant 

retenir la totalité des liquides inflammables entreposés. 

XV - Prescriptions relatives à la cuisson ou séchage des peintures (rubrique 

406.1°.a) 

L'atelier sera construit en matériaux résistant au feu. Les parois seront coupe-feu de 

degré deux heures, la couverture incombustible. Le so] sera imperméable et incombustible. 

Les portes, au nombre de deux au moins, seront coupe-feu de degré une demi-heure si elles 

donnent sur un intérieur et pare-flammes de degré une demi-heure si elles donnent sur 

l'extérieur ; elles seront munies de fermetures automatiques s'ouvrant dans le sens de la sortie et 

ne comporteront aucun dispositif de condamnation (serrure, verrou, etc…..). 

L'atelier ne commandera ni un escalier ni un dégagement quelconque. Il ne sera pas 

surmonté de locaux occupés ou habités par des tiers. 

Les locaux abritant les fours de séchage ou de cuisson seront construits en matériaux 

incombustibles et coupe-feu de degré deux heures. Ils seront sans communication directe avec les 

ateliers ou magasins de l'établissement. 

Le sol sera imperméable et incombustible. 

Les vapeurs provenant du séchage ou de la cuisson seront évacuées à l'extérieur, de sorte 

qu'elles ne se répandent pas dans l'atelier, mais sans qu'il puisse en résulter toutefois 

d'incommodité ou d'insalubrité pour le voisinage. 

dd.
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Si l'emplacement de l'atelier et ses conditions d'exploitation laissent persister cepandant 

des odeurs gênantes pour le voisinage, un dispositif efficace de captation ou de désodorisation des 

gaz, vapeurs ou poussières pourra être exigé (tel que colonne de lavage, appareil d'absorption, 

ete...). 

En aucun cas, les liquides et produits ainsi récupérés ne devront être rejetés à l'égout. 

ARTICLE 8 - La présente autorisation cessera de produire son effet si l'installation n'a 

pas été mise en service dans le délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant 2 années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 4 - Tout projet de modification des installations doit être, avant sa réalisation, 

porté à la connaissance du Préfet. Tout transfert de l'installation sur un autre emplacement 

nécessitera une nouvelle demande d'autorisation accompagnée des éléments d'appréciations 

nécessaires. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra en faire la 

déclaration au Préfet dans le mois suivant la prise de possession. 

ARTICLE 5 - Si l'installation cesse d'être exploitée, le Préfet devra en être informé dans 

Je mois qui suivra cette cessation. 

Le site de l'installation devra être remis dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article er de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 6 - Les infractions ou l'inobservation des conditions fixées par le présent 

arrêté entrafneront l'application des sanctions pénales et administratives prévues par la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 7 - Indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit 

d'imposer ultérieurement toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

‘ ARTICLE 8 - Le pétitionnaire est tenu de se conformer aux prescriptions générales édic- 

tées pâr le livre Il titre IIT du code du travail et'aux textes pris pour son application dans l'intérêt de 

l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 9 - La présente autorisation ne dispense pas de la demande de permis de 

construire prévue par l'article L 421.1 du code de l'urbanisme, si besoin est. 

ARTICLE 10 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 11 - Une copie du présent arrêté sera déposée dans les mairies de 

MORTHOMIERS et LA CHAPELLE SAINT-URSIN et pourra y être consultée. Le présent arrêté 

devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions d'octroi de la présente autorisation 

et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera 

la demande, sera affiché à la porte des mairies de MORTHOMIERS et LA CHAPELLE SAINT- 

URSIN pendant une durée minimale d'un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement de cette formalité sera adressé à la préfecture 

(2° Direction - 4° Bureau) - Direction des affaires décentralisées. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

1...
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ARTICLE 12 - Délai et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modi- 

fiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente déci- 

sion ne peut être déférée qu'au tribunal administratif, le délai de recours est de deux mois pour le 

demandeur ou l'exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée. 

ARTICLE 13 - M. le Secrétaire Général, MM. les Maires de MORTHOMIERS et LA 

CHAPELLE SAINT-URSIN, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement Centre, M. l'Inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée au 

pétitionnaire. 

Le Préfet, 

Pour ampliation 

Chet de Bureau délégué 
Peur le Préfet, 

Signés . Roland HODEL
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Siongy Roland HODEL 

installations thermiques 

(Journal afficiel du 31 juiltet 1975) 

Le ministre de l'équipement, le ministre de la qualité de 
la vic, le ministre de la santé et le ministre de l'industrie et 

de la recherche, 

‘ Vu le décret no 74- 306 du 10 avril 1974 modifiant le 
décret n° 69-596 du 14 j juin 1969 fixant les règles générales 
de construction des bâtiments d'habitation ; 

Vu le décret no 74-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle 
des. émissions polluantes dans l'atmosphère et À certaines 
utilisations de l'énergie thermique, ct notamment son 
article 9 ; 

Vu l'avis du comité consultatif de 
l'énergie, 

l'utilisation de 

Arrêtent : 

Article Ler 

‘Sont visées par les dispositions du présent arrêté toutes 
Îcs installations de combustion d'une puissance supérieure 
à 75 thermics/heure (th/h) consommant des combustibles 
commerciaux et comportant des générateurs de vapeur, 
d'eau chaude, d'eau surchaufféc, d'air chaud ou d'autres 
fluides caloporteurs. 

Sont en particulier exclus les turbines à gaz, les moteurs” 
Dicsci fixes, les four$ industriels, les torches et Ics usines 
de traitement dc. résidus urbains et industriels. 

Article 2 s° 

Pour lPapplication du présent arrêté, la puissance d'un 
générateur cest définie comme ja quantité de combustible, 
exprimée en pouvoir calorifique inféricur, consommé par 
heure en marche continue maximale. Dans le cas où celte 
puissance n'est pas donnée explicitement par le construc- 
teur ou l'instailatour, elle sera prise égale à 125 p. 100 de la 
puissance nominale des générateurs indiquée par le 
constructeur. 

La puissance d’unc installation est la somme des puis- 
sances des générateurs qui là composent, 

La marche par tout ou rien d'un générateur est définie 
comme la marche dans laquelle ou bien le générateur fonc- 
tionnc à son allure nominale où bien il est à l'arrêt. 

La marche continue d'un générateur est définie comine fa 
marche dans laquelle la quantité de combustible consommé 

‘par heure n'est jamais inférieure à celle qui correspond 
à 66 p. 100 de l'allure nominale du générateur, 

La marche modulée d'un générateur est définie comme la 
marche dans laquelle la quantité de combustible consommé 
par heure peut être inférieure À celle qui correspond 
à 66 p. 100 de l'allure nominale du générateur, sans que le 
générateur n'ait EE à aucun moment à l'arrêt. 

Article 3 

Une chaufferie est un local abritant des appareils de pro- 
duction de chaleur par combustion directe. 

La vitesse d'émission des gaz de combustion est je rap- 
port du débit de gaz de combustion à la section du conduit 
de fumée à son débouché à l'atmosphère. 

{1} Modifié par arrété du 7 décembre 1983.   

Le niveau de référence pour l'évaluation des altitudes est 
le niveau moyen du sol À l'emplacement du conduit de 
fuméc projeté. 

TITRE er 

ÉQUIPEMENT ET INSTALLATION 

Générateurs 

Article 4 

Les articles 5 à 9 ci-après indiquent les appareils de 
réglage des feux et de contrôle dont doit être muni chaque 
générateur ou chaque installation en fonction de sa puis- 
sancc. 

+ Article 5 , 

Sauf exception prévue À l'article 9, tout générateur dont 
la puissance est égale ou supérieure À 500 thermies/heure 
et inférieure à ‘1 000 therimies/hicure doit être équipé d'un 
déprimomètre indicateur lorsque sa conduite n'est pas auto- 
matique et d'un appareil manuel de mesure de l'indice de 
noircissenient. . 

&\ 
‘ Article 6 

Sauf exception prévue à l'article 9, tout générateur dont 
la puissance est égale où supérieure à 1 009 thermies/heure 
et inféricure à 3000 thermics/heure doit être muni des 
apparcils suivants : 

a} Un déprimomètre indicateur : 
b} Un indicateur de la température des gaz de combus- 

tion à fa sortie du générateur ; 
c} Un appareil manuel de mesure de l'indice de noireis- 

sement ; 

d) Un dispositif indiquant soit le débit du combustible, 
soit le débit du fluide caloporteur ; 

€) Un dispositif indiquant les paramètres thermiques du 
fluide caloporteur à l'entrée et à la sortie du générateur ; 

f} Ui analyseur portatif des gaz de combustion donnant 
au moins la tencur en dioxyde de carbone où toute indica- 
tion équivalente. 

Article 7 

Sauf exception prévue à l'article 9, tout générateur dont 
la puissance est égale ou supérieure À 3 000 thermies/heure 
doit être muni des apparcils suivants : 

a} Un déprimomètre enregistreur : 
b} Un indicateur de Ia température des gaz de combus- 

tion à la sortie du générateur ; 
c) 1. Daus le cas des générateurs de vapeur : un cnregis- 

treur de pression de vapeur sur le coilecteur de départ ; 

2. Daus le cas des autres générateurs : 

Un détecteur de température du Muide à l'entrée et à Ja 
sortic de la chaufferie ; 

Ua dispositif indiquant les paramètres thermiques du 
fluide caloporteur à l'entrée et à fa sortic de chaque généra- 
teur ; 
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d} Un apparcil de mesure en continu, directe ou indi- 

recte, de l'indice de noircissement ; 

PAU dispositif indiquant soit le débit du combustible, 

soit le débit du fluide caloporteur ; 

f} Un analyseur automatique des guz de combustion don- 

nant au moins la tencur en dioxyde de carbone ou toute 

indication équivalente. 

En outre, tout générateur dont la puissance est éguie ou 

supéricure A 8000 therinies/heurc doit être muni d'un 

apparcil de mesure en continu, directe ou indirecte, de la 

quantité de poussières &mises à l'aunosphère, 

Article B 

Sauf exception prévuc à l'acticie 9, toute chaufferie 

équipée de généraicurs de puissance unitaire inféricurc 

à 500 thermies/heure, mais dont l'ensemble des générateurs 

a ue puissance supérieure à 1 000 thermics/heure, doit 

être équipée d'un apparcit manuel de mesure de l'indice de 

noircissciment. 

(Arrêté du 7 décembre 1983) « Toute chaufferie équipéc 

de générateurs brûlant du fioul lourd doit être équipée d'un 

viscosimètre. » 

Article 9 

Lo Lorsque plusicurs générateurs sont disposés dans une 

même chaufferie, l'analyseur de gaz de combustion portatif 

peut être commun à ces générateurs. 

Lorsque plusicurs générateurs débitent sur un collecteur 

commun, l'enrogistreur de température, dans le cas des 

générateurs d'eau chaude ou d'autres fluides ‘caloportcurs, 

peut être commun à cs générateurs. 

Lorsque plusicurs générateurs débitent sur un collecteur 

commun, un dis positif permettant d'isoler du coliccteur 

. tout générateur à l'arrêt doit être prévu. 

20 Les générateurs-dont le foyer esl en surpression sont 

dispensés de déprimomètre. . 

3e Les générateurs qui utilisent uniquement des combus- 

tibles gazcux ou du cliarbon pulvérisé sont dispensés d'ap- 

pareils de mesure de l'indice de noircisscmcnt. 

4 Les générateurs qui utilisent uniquement des combus- 

tibles gazoux sont dispensés de mesure pondérale des quun- 

tités de poussières émises à l'atmosphère. 

: Articte 10 

Les apparcils visés aux articles 5 À 8 qui seront installés 

à compter du 15 janvier 1978 devront être agréés par le 

ministère de. l'industrie ct de ta recherche fArrëté du 

7 décembre 1983.) « à l'exception des appareils de mesure 

de débit visés notamment à l'alinéa d de l'article 6 et À 

P'alinéa e de l'article 7 ». 

Article 11 

Pour permettre les contrôles des émissions de poussières 

visés À l'article 7 du présent arrèté, des dispositifs obtu- 

rables et commodément neccssibles devront ëlre prévus sur 

chaque conduit d'évacualion des gaz de combustion, à ut 

emplacement permettant des mesures représentatives des 

Emissions de poussières à l'atmosphère. . 

Cheminées 

Article 12 

Les caractéristiques de construction et d'équipement des 

chaufferies doivent permetlre une bonne diffusion des gaz 

de combustion de façon à ne pas engendrer dans les zoncs 

accessibles à la population unc tencur.ci produits polluants 

résultant de la combustion, cl notamment en dioxyde de 

soufre, susceptible de dépasser Les teneurs limites adumis- 

sibles, Elles sont déterminées, d'une part, ci fonction de ka 

puissance des équipements thermiques ct de la nature du 

combustible, d'autre part, cn fonction de l'existence d'obs- 

tacles susceptibles de gêner la dispersion des paz de com- 

bustion, 

Article 13 

La forme du conduit de fumée, notamment dans sa 

partie la plus proche du débouché à l'aunosphère, doit être 

conçue de façon À favoriser au maximun l'ascension des 

Article 14 

Pour les chaufferies dont Ja puissatice totale des équipc- 

ments thermiques installés est supéricure à 

200 000 thermies/heurc, les conduits de fuméc devront faire 

l'objet d'unc étude particulière. 

Four kes chaufferies dont la puissance totale des équipe- 

ments thermiques installés est supérieure à 

75 thermies/heure et inféricure ou égale à 

200 000 thermies/heurc, l'altitude du débouché à l'air libre 

des conduits de fumée doit être au moins la plus grande 

des valeurs hp et ile ainsi définies : hp est calculé suivant 

ja méthode exposée dans l'article 16 : Ho est déterminé sui- 

vant la méthode exposée dans j'atticie 17 à partir des para- 

mètres hs, hp et hi définis dans les articles 15 à 17, sous 

réserve, le cas échéant, des exceptions prévues à l'article 17. 

Article 15 

La valeur de hs cxpriméc en imètres est choisie dans les 

tableaux ci-après, en fonction de la puissance de a chauf- 

ferie et de la vitesse verticale ascendante d'émission au 

débouché à l'atmosphère de chaque conduit, dans des 

conditions de marche correspondant à la puissance nomi- 

uale du généraicur de plus faible puissance débitant seul 

dans ce conduit. 

je Teneur en soufre du combustible inféricurc 

ou égale à 0,1 g/th PCI 

  

  

  

             

  

      

VITESSE VERTICALE ASCENDANTE 
d'émission on môtros/socondo 

FUISSANCE 
on therimios/houre 

: 2 |a |4 27 

Supérieure à : inférioure ou 
égalo à: 

15 150 12 [12 12 12 [12 [14 

350 ° 500 2 12 12 [142 42 12 

509 1009 3 2 2 2 2 2 

1 600 2000 4 3 2 2 2 2 

2000 3600 5 4 3 2 2 2 

à\ 3000 * 5000 6 5 4 3 2 2 

6000 8000 1 6 |s |4 |3 |2 

8009 
8 1 6 5 4 3               

La vitesse verticale ascendante d'émission doit étre au 

minimum de : 

- 2 métres/seconde pour cs génératcurs à marche par 

tout ou rich ; 

continue ; 

_ 4 suètres/seconde pour les générateurs à marche 

moduléc. 

Pour les brülcurs atmosphériques À combustibles gazeux, 

celte vitesse pourra être de 0,8 métre/scconde seulicment 

quel que soil le mode de fonctiunnement, 

2o Teneur en soufre du combustible supéricure 

à 0,1 g/th l'O ct inféricure où égale à 1 g/th PCI 

  

  

     
  

VITESSE VERTICALE ASCENDANTE 

d'émission on môtros/soconde 

PUISSANCE 
ga thorios/hours 

TT] 

2 3 4 5 7 CA 

qe 
| Lt. ut 

Supérieur à: Infôriouro où 
‘ égalo à: 

75 156 2 12i121|t42 12 {12/32 

150 500 3 12 2 ? 2 2 2 

600 + 000 4 13 2 2 2 î 2 

1009 2000 5 4 4 2 2 2 2 

2000 . 3000 6 {5 14 3 2 y 2 

3000 . 5000 116 5 |4 3 2 1 

5 000 8000 8 |7 6 $ 4 3 2 

5 000 - ô 1 6 8 4 3       
+ gaz de combustion dans l'atmosphère. 

        
  

  

_ 3 mètres/seconde pour Îles générateurs à marche
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, La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au 
- minimum de : 

- 2 mètres/seconde pour les générateurs à marche par 

tout ou rien dont ia puissance est inféricure à 
. 8 009 thermies/heure : 

- 3 métres/seconde pour les générateurs 4 marche par 

tout ou rien dont În puissance est supéricure à 

8000 thermics/heure, ainsi que pour les géuératcurs à 

marche continue ; 

6 mètres/scconde pour les générateurs à marche 

modulée, 

3e Teneur en soufre du combustible supérieure 

à 1 g/th PCI et inférieure ou égale à 2 g/ih PCI 

  

MITESSE VERTICALE ASCENDANTE 

PUISSANCE d'émission en mêtres/soconde 

en thormlos/heuro   

5 8 7 8 $ |>10 

  

Supérioure à: inférieure où 
égala à: 

1000 4 3 2 2 2 2 

1000 2000 5 4 3 2 2 2 

2000 3000 8 5 4 3 2 2 

3000 5 600 7 6 5 4 3 2 

5 000 5000 ê 7 6 5 4 3 

0000 a |1|615s )4                   
  

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au 

minimum de: 

… 5 mètres/seconde. pour les générateurs à marche par 

tout ou rien dont ia puissance est inférieure ou égale à 

8 000 thermics/heure ; 

- 6 mètres/seconde pour les générateurs À marche par 

tout ou rien dont la puissance est supérieure à 

8000 thermics/heure, ainsi que pour les générateurs à 

marche continuc ; : 
- 9 mètres/seconde pour les géntrateurs à marche 

moduléc. ‘ 

49 Teneur en soufre du combustible supéricure 
À 2 g/ih PCI : ° 

  

VITESSE VERTICALE 
ascondnnts d'éniiislon 

PUISSANCE ‘en mibtres/sücondo 

on thorsuies/haure   

8 $ Wu {> 

  

Supétiauro à: Infériouro où gala à : 

2000 4 3 2 1 

2000 3 000 $ 4 3 2 

3 000 5 000 6 5 | 4 3 

5 000 8 000 1 6 5 4 

8 000 8 7 6 5             
  

Dans le cas de générateurs À marche moduléc, la vitesse 

verticaie ascendante d'émission doit être supéricure ou 

égale à 9 métres/seconde si Ia chaufferie a uuc puissance 

inférieure ou égale à 8000 thermies/heure et à 

12 mêtres/seconde si la puissance de la chaufferie est supé- 

rieure à 8 000 thermics/licure, 

: Article 16 

. La valeur de hp est calculée suivant la formule suivante : 

  

  

  

RAT 

où hp étant exprimé en mètres : 

A T est la différence, exprimée en degrés Kelvin, entre la 

température des gaz de combustion au débouché de la   

cheminée pour fa marche à l'allure nominale de l'en- 

semble des générateurs et la température de l'air 

ambiant ; 

R est le débit de gaz de combustion calculé pour la marche 

à l'allure nominale de l'ensemble des générateurs, 

exprimé en mètres cubes par hourc et compté à ia tempé- 

rature cffective d'éjection des gaz de combustion ; 

Cn est la concentration maximale en polluants admissible 

au niveau du sol du fait de a chaufferie concernée, 

exprimée en imilligrammes de dioxyde de soufre par 

mètre cube: CM est la différence centre 0,25 milli- 

gramme/mètre cube, valeur de référence, cl la moyenne 

annuelle de la concentration mesurée au lieu considéré ; 

Cu peut être pris forfaitairement égal à : 

- 0,24 mg/inètre cube en zone peu polluée ; 

- 0,15 mg/mètre cube dans une zone moyennement 

industrialisée ou à densité d'habitation moyenne ; 

- 0,10 my/mètre cube dans une zonc très urbaniséc ou 

très industrialisée ; 

q est le débit théorique de polluants pour la marche à l'al- 

lure nominale de l'ensemble des générateurs de la chauf- 

ferie, exprimé en kilogrammes/heure de dioxyde de 

soufre ; ce débit, pour Île combustible dont la tencur e1t 

soufre est inférieure à 0,7 g/thermie, est calculé en arron- 

dissant la tencur en soufre du combustible à 

0,7 g/thermic, 

Pour les combustibles dont la teneur en soufre est supé- 

rieure ou égale à 0,7 g/thermie, le débit q est calculé en 

arrondissant à lunité supérieure ia teneur en soufre du 

combustible, exprimée en grammes/thermie PCI, 

Si une chaufferie est équipée de plusieurs conduits de 

fumée, la valeur de hp de chaque conduit est déterminée 

comme si le débit total R des gaz de combustion. de cette 

chaufferie pouvait être évacué par ce conduit. 

Article 17 

# 

Les obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber 

la dispérsion des guz de combustion sont ceux qui à la 

foiskèont situés À une distance horizontale inférieure à 

10 (hp + hs) de chaque conduit de fumée, qui ont une iar- 

geur supérieure à 2 mètres ct qui sont vus de la cheminée 

considérée sous un angic supérieur à ES®. 

Dans le cas des chaufferies situées sous un immeuble ou 

accolées À un immeuble, ect immeuble doit être considéré 

comme un obstacle, 

Soit hi Paititude (en mètres) d'un point d'un obstacle 

situé À la distance horizontale d du conduit de fumée, et 

soit Hi défini comme suit : 

Si d'est inférieur ou égal à 2 (hs + hp}, Hi = hi + Us: 

Si d'est compris entre 2 (hs + hp} çt 10 (hs + hp), 

5 F d 
Hi = thi + hs) 1— 
+ 4 io hs + hpi . 

Ho est ln plus graude des valeurs Hi calculées pour tous 

les. points de tous ies obstacies définis au premier alinéa du 

présent article, 

  

Toutefois, les obstaciés suivants ne sont pas soumis à la 

tuême règle : + 

1e Dans le cas des chaufferies comprenant des appareils 

d'une puissance totale comprise entre 75 el 150 thermies- 

heure, si ie conduit de. fumée débouche sur un toit en 

pente, l'obstacle, constitué par le faite du toit sera pris cn 

compte de la façon suivante : 

site toit a une pente supérieure ou égale à 0,15, Hi est 

l'altitude du faîte du toit augmentée de 0,40 m ; 

… si le toit a une pente inférieure à 0,15, Hi est l'altitude 

du toit augmenté de 1,20 im. 

2e Lorsque l'obstacle est un immeuble de grande hauteur 

au sens du décret-ne 67-1063 du 15 novembre 1967, une 

étude particulière doit tre entreprise pour déterminer la 

hauteur LH résultant de la prise en compte de cet obstacie.   

4 
ÿ



        

Artlcie 18 

“Dans le cus de générateurs fonctionnant avec du fioul 

lourd, la température des gaz de combustion doit être 

mesurée, le plus près possible du débouché à l'atmosphère 

de la cheminée, par un dispositif distinct de celui visé aux 

articles 6 ct 7 ci-dessus. 

Chaque conduit d'évacuation des gaz de combustion doit- 

&re muni d'un tel dispositif, qui doit être placé à une dis- 

tance di débouché à f'atimosphère égale au moins à trois 

diamètres de conduit et au plus à la moitié de la distance 

séparant le débouché des gaz de combustion daus la che- 

minée et le débouché à l'amosphèrc. 

Les lempératures relevées par ces dispositifs doivent être 

curegistrées. 

de 
. TITRE H 

ÉMISSIONS PARTICULAIRES 

Article 19 

Indice de noircissement : 

«je Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 

liquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis cui SCr- 

vice à partir du Jef janvier 1976, ne doivent pas émettre de 

fumées dont l'indice de noircissement, tel qu'il cst défini 

dans la norme française X 43002, dépasse 4, quelle que soit 

teur allure de marche, sauf de façon fugitive et notamment 

au moment de l'allumage, ct pendant les ramonages si 

ceux-ci sont effectués de façoir discontinue : 

2e Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 

liquides où des combustibles solides puivérisés, dont la 

mise en servicé cst antérieure au ler janvier 1976, ne doi- 

vent pas émettre de fumécs dont l'indice de noircissement 

dépasse 5, quelle que soit leur allure de marche, sauf de 

façon fugitive et notamment au moment de l'allumage, ct 

pendant les ramonagcs si ccux-ci sont cffcctuts de façon 

discontinuc ; 

3e Les générateurs fonctionnant avec des combustibles 

solides non pulvérists ne doivent pas &nettre de fumée 

dont l'indice de ngircissement dépasse 6, quelle que soit 

feur allure de marche, sauf de façon fugitive, ct notamment 

au moment de l'allumage, et pendant les ramonages si 

ceux-ci sont effectués de façon discontinue ; . 

4e À compter du Le janvier 1980, dans Les zoncs de pro- 

tection spéciale définies à l'articie 3 du décret n° 74-415 du 

13 mai 1974 relatif au contrôle des émissions polluantes 

dans l'atmosphère et À certaines utilisations de l'énergie 

thermique, aucun générateur, quelle que soit son allure de 

marche et quel que soit le combustible utilisé, ne doit 

émettre de fumées dont l'indice de noircissement dépasse 4, 

sauf de façon fugitive et notamment au moment de l'allu- 

mage, et pendant les ramonages si ceux-ci sont cffectués de 

façon discontinuc. 

u Article 20 

: Indice pondéral : 

1. Générateurs à ramonage discontiniu 

  
a} Générateurs mis en service à partie du le jan- 

vier 1976. 

Les gaz de combustion des générateurs d'une puissance 

inférieure à 3 000 thermies par heure consommant des com- 

bustibles solides ne doiveut pas contenir, par thermie de 

combustible consommé au foyer ct quelle que soit l'allure 

de marche du générateur, plus de : 

- 1 gramme de poussières en marche normale ; cn auculi 

lças cette teneur ne doit être dépassée pendant une duréc 

supéricurc à 200 heures pur an : 

- 2 granunes de poussières cn aucuil 6a$. 

2. Les gaz de combustion des autres types de générateurs, 

quels que soient lcur allure de marche et ‘lc combustible 

utilisé, ne doivent pas contenir, en marche normale, par 

thermie de combustible consommé au foyer, plus de 0,200 & 

de poussières si leur puissance est inféricure à   
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8 000 thermies/heure, et plus de 0,150 g de poussières si 

lcur puissance cest supétricurc ou égale à 

8 000 thermics/hcurc. 

En aucun ‘cas ces 1cheurs fc doivent dépasser 

0,500 g/thermie pendant une durée n'excédant pas 

408 heures par an, 

b} Générateurs dont la mise en service est antéricurc au 

Ler janvier 1976. 

A compiler du 1e janvier 1978, les gaz de combustion 

issus des génératours fonctionnant avec des combustibles 

solides ne doivelit pas contenir, par thermie de combustible 

consommé au foyer, plus de : 

= ] gramme de poussières ci marche normalc ; en aucun 

cas celte teneur ne peut être dépasste pendant une durée 

excédant 200 heures par an : 

- 2 grammes de poussières cn aucuit Gas. 

À complet du 1 janvier 1978, les gaz de combustion 

issus des générateurs fonclionnant avec des combustibles 

liquides ou pazcux ne doivent pas contenir plus de 0,250 8 

de poussières cn marche normale. 

En aucun cas cette teneur RE doit dépasser 

j gramme/thermic pendant une durée n'excédant pas 

200 heures par an ou bien 6,500 g/thormic pendant unc 

durée n'excédant pas 400 heures par an. 

ce) À compter du 1 janvier 1980, dans les zones de pro- 

tection spéciale définies à l'articie 3 du décret n° 74-415 du 

13 mai 1974 rclalif au contrôle des émissions polluantes 

dans l'atmosphère ct à certaines utilisations de l'éncrgic 

thermique, toute installation doit respecter les prescriptions 

de l'alinéa a ci-dessus. ? 

2. Géudraicurs à ranoñage continu 

La teneur limite en poussières des gaz de combustion est, 

pour chaque catégorie de générateur, eclie qui est indiquée 

dans Le paragraphe kr ci-dessus pour la marche normale 

du génératcur, augmentée de 20 p. 100. 

l Article 21 
\ - 

. sahs préjudice de l'application, ic cas échéant, de régic- 

mentations spécifiques, ies surfaces de chauffe des généra- 

tours, les carneaux et cheminées doivent être entretenus CN 

bon état de propreté ct neltoyés aussi souvent qu'il est 

nécessaire, de façon à réduire au minimum Îes cavolées de 

suics ct fumerons vers l'atmosphère extéricure. 

A cet clfet, les matériels de nettoyage doivent êlre 

adaptés aux caractéristiques des appareils. 

TITRE Hi 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 22 

Les résultats des mesures pondéralcs d'émissions de 

poussières visés à l'article 7 (dernier alinéa) doivent être 

tenus à la disposition de l'administration pendant -unc 

durée minimale d'un an. 

Article 23 

. Un tableau des périodes de ramonage doit Être affiché 

dans toute chaufferie comprenant des générateurs dont l'en- 

semble consomme, par hourc, en marche continuc maxt- 

male, une quantité de combustible représentant, cn pouvoir 

calorifique inférieur, plus de 1 000 thermics, 

Article 24 

La tenue d'un.livret de chaufferie est obligatoire pour 

toute installation de ‘chaufferie comprenant des gtnéraicurs 

de vapeur, d'eau, chaude ou d'autres fluides calopotteurs, 

dont l'ensemble consomme, Par heurc, en marche continue 

maximale, une quanlité de combustible représentant, en 

pouvoir calorifique inférieur, plus de 1 000 thermics. 
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Article 25 

Le livret de chaufferie doit contenir au moins les rensei- 

gacments suivants : 

a) Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 

l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée de 

l'entretien ; 
b) Caractéristiques du locat de chaufferie, des installa- 

tions de stockage des combustibles, des générateurs, de 

l'équipement de chauffe ; caractéristiques des combustibles 

préconisés par le constructeur, résultats des mesures de vis- 

cosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage ; 

mesures prises Pour 4SsUTer le stockage des combustibles, 

l'évacuation des gaz de combustion, le traitement des caux ; 

désignation des apparcils de réglage des feux cet de 

contrôle : dispositions adoplées pour limiter la pollution 

atmosphérique ; 

€) Conditions générales d'utilisation de la chaleur ; 

d) Pour les installations soumises à l'obligation de la 

visite périodique : résultats des contrôles de a combustion 

et du fonctionnement des apparcils de réglage des feux et 

de contrôle: visa des personnes ayant effectué ces 

contrôles : consigaation des observations Faites et des suitcs 

données ; 

e) Grandes lignes du fonctionnement et incidents impor- 

tants d'exploitation notamment : consomination annuclie de 

combustible : 

f} Indications relatives à la mise en place, au remplace- 

ment ct la réparation des appareils de réglage des feux et 

de contrôle. Indication des autres iravaux d'entretien et 

opérations de nettoyage ct de ramonage. 

Article 26 

Dans toute installation soumise À obligation de la visite 

périodique, le chef de l'arrondissement minéralogique peut 

imposer toutes mCSUrES conformes aux règles de l'art, ct 

notamment : 

- une périodicité déterminée pour le nettoyage des sur- 

faces d'échanges thermiques ; 

- une vérification de l'état de la cheminée ; 

- le traitement de l'eau d'alimentation ou l’amélioration 

de ce traitement ; ° 

la suppression des fuites des tuyauteries de transport et 

de distribution et de leurs accessoires : 

_ je calorifugeage efficace d'éléments de générateurs 

d'appareils d'utilisation ainsi que des tuyauteries de trans- 

port ou de distribution : 

= l'installation ou la révision des purgeufs : 

- la récupération des caux condensées ou de la vapeur 

des appareils d'utilisation. 

Article 27 

Les dispositions du présent arrûté sont applicables sans 

préjudice, le cas échéant, de l'application de la réglementa- 

tion des établissements dangereux, insalubres ou incom- 

modes. 

Article 28 

Le délégué général à l'Energie, le directeur de la préven- 

tion des pollutions et nuisances, le directeur général de la 

santé et le directeur de la construction sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de Y'application du présent arrêté, 

qui sera publié au Journal officiel de la République fran- 

çaise. 

Fait À Paris, le 20 juin 1975. 

Le ministre de l'industrie et de la recherche, 

. MICHEL D'ORNANO 

Le ministre de l'équipement, 
ROBERT GALLEY 

Le ministre de la qualité de lqtvie, 

ANDRÉ JARROT 

Le ministre de la santé,   SIMONE VEIL 
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